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SARL 10Torsions 
Assemblée extraordinaire des associés 

30 décembre 2022 
 
Ce jour, les associés de la SARL 10Torsions se sont réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire sur convocation écrite de la gérance. 
 
Sont présents : 
M. Pierre VATAGEOT, propriétaire de 510 parts sociales ; 
M. Olivier BOURGEOIS, propriétaire de 490 parts sociales. 
 
Le quorum exigé est atteint, l’assemblée délibère donc valablement et en conséquence, 
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 
 
M. Pierre VATAGEOT préside l’assemblée en sa qualité de gérant. Il rappelle l’ordre du jour. 
 
 

Ordre du jour 

1. Approbation du rapport du commissaire à la transformation 
2. Transformation de la société de SARL en SAS 
3. Adoption des statuts de la société sous sa nouvelle forme SAS 
4. Désignation du Président de la SAS 

 

Premie re re solution 

L’assemblée extraordinaire des associés a pris connaissance du rapport du commissaire à la 
transformation, et l’approuve. 
Cette résolution est adoptée par l’unanimité des associés.  
 

Seconde re solution 

L’assemblée extraordinaire des associés décide de transformer la forme de la société de 
SARL (Société A Responsabilité Limitée) en SAS (Société par Actions Simplifiée). 
Cette résolution est adoptée par l’unanimité des associés. 
  

Troisie me re solution 

L’assemblée extraordinaire des associés adopte les statuts de la société sous sa nouvelle 
forme SAS. 
Cette résolution est adoptée par l’unanimité des associés. 
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Quatrie me re solution 

M. Pierre VATAGEOT, ancien gérant, est nommé Président de la SAS. Tout pouvoir lui est 
conféré pour les formalités administratives et légales conséquences de la présente 
assemblée. 
Cette résolution est adoptée par l’unanimité des associés.  
 
 

Conclusion 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée. 
 
Fait à Grandfontaine, le 30 décembre 2022 
 

 
 
 
 


















































